
COMPTE RENDU  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 16 MARS 2015 

                      MAIRIE 
                                 de 

      COGNIN-LES-GORGES 

                           38470 

 

Étaient présents les 9 conseillers municipaux suivants : 
Mesdames : Céline URSO et Carole MORELL  
Messieurs Patrice FERROUILLAT, Michel DE GAUDENZI, Geoffrey GIRARD, Claude BOREL Christian 
GARCIA Jean-Michel VALENTIN Richard MOURRE   
Étaient absents et excusés,  Mesdames Christelle BROZEK,  Sophie BOREL, Valérie SIMOENS, Isabelle 
RUDLOFF, Messieurs Philippe MELGAREJO et  Florent DURAND 

I/ VOTE DES TAUX DES D’IMPOSITION TAXE D’HABITATION ET TAXES FONCIERES 2015 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de délibérer sur les taux d’imposition de la taxe 
d’habitation et taxes foncières pour l’année 2015 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, reconduit à l'unanimité les différents taux d'imposition 
de la taxe d'habitation et des taxes foncières, à compter de 2015 : 

taxe d'habitation : 11,63 %, 
taxe foncière (bâti) : 20,15 %, 

          taxe foncière (non bâti) : 53,25 %. 
 
I I/ APPROBATION ET AFFECTATION DES RESULTATS 2014 DU BUDGET PRINCIPAL  
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le compte administratif  et les résultats de l’exercice 
2014  
            Résultat à la clôture de l’exercice 2013 :  

Investissement 21 251,11 € 
Fonctionnement 212 804,09 € 
Total 234 055,20 € 

 
Part affectée à l’investissement, exercice 2014 : 
Investissement  
Fonctionnement 112 804,09 € 
Total 112 804,09 € 
 
Résultat de l’exercice 2014: 
Investissement 7 416,84 € 
Fonctionnement 96 464,60 € 
Total 103 881,44 €  

 
Résultat de clôture de 2014: 
Investissement 28 667,95 € 
Fonctionnement 196 464,60 € 
Total 225 132,55 € 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve les résultats et décide d’affecter 96 464,60 € de la 
section de fonctionnement à la section d’investissement au Budget Primitif  2015. 

L’excédent de fonctionnement de 100 000 € après affectation est reporté en fonctionnement, l’excédent de 
28 667,95 € en investissement est reporté en investissement sur le Budget Primitif 2015. 

 
 



 

III/ VOTE DU BUDGET PRIMITIF COMMUNE 2015 

Après avoir présenté au Conseil Municipal, le projet d’élaboration du Budget Primitif 2015 de la Commune, 
Monsieur le Maire demande aux membres présents de délibérer et de voter les orientations budgétaires pour 
l’exercice 2015. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote le Budget Primitif 2015, par chapitres en section de 
fonctionnement et d’investissement comme suit : 
 
Section de Fonctionnement 
 

DEPENSES RECETTES 
Chapitre 011 charges générales           177 250 € Chapitre 002 Résultat de fonctionnement 100 000 € 
Chapitre 012 charges personnel           121 650 € Chapitre 013 Atténuation de charges          20 320 € 
Chapitre 042 Dotations amortissement    1 773 € Chapitre 70 Produits de services                 12 150 € 
Chapitre 022 Dépenses imprévues         29 000 € Chapitre 73 Impôts et taxes                       205 919 € 
Chapitre 023 Virement section invest.   26 769 € Chapitre 74 Dotations et participations     167 657 € 
Chapitre 65 Autres charges de gestion 147 418 € Chapitre 75Autres Produits de gestion       10 210 € 
Chapitre 66 Charges financières             12 000 € Chapitre 76 Produits financiers                          4 € 
Chapitre 67 Charges exceptionnelles        1 000 € Chapitre 77 Produits exceptionnels                  600 € 
TOTAL                                                 516 860 € TOTAL                                                     516 860 € 

 
 
Section d’Investissement 
 

DEPENSES RECETTES 
Chapitre 16 Emprunts                      23 149 € Chapitre 001                                     28 667,95€ 
Chapitre20 Immo. incorporelles      47 397,26 € Chapitre 10 Dotations                     14 705 € 
Chapitre 21 Immo. corporelles      111 283,29 € Chapitre 13 Subventions                 26 450 € 
Chapitre 020 Dépenses imprévues  13 000 € Chapitre 28 Amortissements immo. 1 773 € 
 Chapitre 021 Vir. fonctionnement   26 769 € 
 Affectation du compte 1068             96 464,60 € 
TOTAL                                          194 829,55 € TOTAL                                            194 829,55 € 

 
 
 
 

                                                                         

 

 

 

 

 
 


